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LES PLANS DIRECTEURS CANTONAUX ROMANDS
3. Les règles de procédure
La Constitution cantonale donne au Parlement la

compétence d'approuver les plans cantonaux qui
concernent l'économie, la construction,
l'aménagement du territoire et d'en déterminer le
caractère obligatoire (article 84, lift. d.).
Nous avons vu précédemment que le plan directeur

cantonal a un caractère dynamique et que,
par conséquent, le caractère obligatoire est évolutif,

selon que l'on a affaire à une «information
préalable», une «question en suspens» ou une
«mesure arrêtée». Pour répondre à ce processus
permanent d'évolution, qui serait lourd et donc
contraire au but dynamique du plan s'il devait à

chaque changement être soumis au Parlement, la
loi sur les constructions et l'aménagement du
territoire (LCAT) distingue la compétence suivant
l'importance de la modification.
Ainsi, l'article 83, al. 3 LCAT donne au gouvernement

le pouvoir de procéder aux modifications
mineures. Il en informe cependant les autorités
concernées.
Il importe que le plan directeur cantonal ne modifie

pas les niveaux de compétence du Parlement
et du gouvernement.
Selon l'article 84, litt, d de la Constitution cantonale,

le Parlement approuve les plans cantonaux
qui concernent l'aménagement du territoire. Il

doit, par conséquent, décider de la politique
générale du canton, à l'exclusion des tâches
d'exécution.

Le Parlement a la compétence:

- d'adopter les fiches de portée générale (fiche
P) et de les modifier. Ces fiches ont trait à des

mesures découlant directement des objectifs
d'aménagement du territoire et qui concernent
donc des tâches cantonales d'intérêt général.

Il incombe au gouvernement de pourvoir à la

réalisation des plans (art. 92, al. 2, litt, d de la Constitution

cantonale).

Le gouvernement a donc la compétence:

- d'adopter les fiches d'exécution (fiche G) qui
se rapportent à des projets spécifiques, isolés

ou encore insuffisamment déterminés;

- de décider du changement de catégorie, soit le

passage d'une information préalable à une
question en suspens, et d'une question en

suspens à une mesure arrêtée;

- de décider l'inclusion dans le plan d'un
nouveau projet dont la pertinence spatiale implique
qu'il le soit.

Le plan directeur est géré de manière continue

par le Service de l'aménagement du territoire. La

gestion implique d'indiquer les tâches qui ont été

réglées au niveau du plan directeur, celles qui
sont en cours d'élaboration, celles qui n'ont pas
pu être réglées et celles qui sont nouvelles. Dès

lors, toutes les modifications et tous les nouveaux
projets doivent être immédiatement portés à la

connaissance de l'instance responsable.
Le plan directeur peut être adapté lorsque les
circonstances se sont modifiées, que de nouvelles
tâches se présentent ou qu'il est possible de trouver

une meilleure solution d'ensemble aux
problèmes de l'aménagement (art. 9 LAT, art. 83

LCAT).

Service de l'aménagement du territoire, Delémont

OPINION
Etant donné que le plan directeur cantonal
jurassien est entre les mains de la com¬

mission permanente des travaux publics,
nous n'avons pas trouvé opportun, à

l'heure actuelle, de susciter un article
d'opinion sur ce document.

VALAIS
Durant ces dernières années, le canton du Valais
s'est doté des différents instruments prévus par la
loi fédérale sur l'aménagement du territoire (LAT)
du 22 juin 1979. Il les a élaborés en s'appuyant
sur une information et une participation adéquates

de la population ainsi que sur une collaboration

active des différentes autorités.

Loi cantonale d'application de la LAT
du 23 février 1987 (LCAT)
Le projet de la loi cantonale concernant l'application

de la loi fédérale sur l'aménagement du
territoire du 22 juin 1979 a été accepté par le
Grand Conseil en deuxièmes débats le 23 février
1987.
Cette loi fut soumise à votation cantonale le
14 juin 1987 et acceptée par le souverain valaisan
à une majorité de 70%.

Ce résultat inattendu est dû très vraisemblablement

à une information orale et écrite soutenue et
à une prise de conscience générale et positive de
tout ce qui touche à l'aménagement du territoire.
La mise en vigueur de cette nouvelle loi aura lieu

probablement en 1988 dès l'acceptation par le
Grand Conseil des décrets relatifs aux articles 15,
17, 18 et 41. Cette loi cantonale a été conçue
comme une loi-cadre qui doit fournir un cadre
dynamique à l'aménagement du canton; elle ne doit

pas être un système de contraintes mais un outil
d'harmonisation.
La marge de manoeuvre dont le canton disposait a
été très largement utilisée. Il est relevé ici tout
particulièrement la zone des mayens où le canton
a manifesté son «génie propre» en faisant preuve
d'originalité dans le choix de solutions taillées sur
mesure.
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